
MONTAGE DÉMONTAGE
VÉRIFICATION ÉCHAFAUDAGE 
FIXE ET ROULANT

LA FORMATION

LES OBJECTIFS

Les interventions en hauteur doivent être effectuées 
par des personnes ayant reçu une formation échafaudage.
Tout employeur est tenu d’informer ses salariés sur les 
risques professionnels et leur prévention collective, de 
les former à la sécurité et à leur poste de travail (articles 
L.4141-1 à 4141-4 du Code du travail).

• Monter et démonter un échafaudage fixe et roulant 
conformément à la notice du fabricant
• Réaliser la vérification à la mise en service et la vérification 
journalière d’un échafaudage fixe et roulant
• Utiliser un échafaudage fixe et roulant en sécurité

Personnes amenées d’une façon occasionnelle ou permanente 
à exercer toute ou partie d’une activité en hauteur (quelle 
que soit la hauteur) en utilisant les supports d’assurage 
existants.

MÉTHODES ET
OUTILS PÉDAGOGIQUES
Les intervenants ont une formation adaptée, une expérience 
professionnelle appropriée, et sont dotés d’un véritable sens 
de la pédagogie. 
• Méthodes pédagogiques : Alternance d’exposés, études 
de situations concrètes et exercices pratiques.
• Moyens techniques : PC ou tablette et vidéoprojecteur 
ainsi que ressources multimédia et paperboard.
Plateforme pédagogique d’évolution en hauteur, harnais 
et accessoires et ligne de vie.
• Moyens humains - Formateur qualifié ayant une expérience 
pratique de l’utilisation des EPI antichute.

PRÉ-REQUIS
• Être âgé(e) de plus de 18 ans.
• Aucun niveau de connaissances préalables
n’est requis pour suivre cette formation.
• Absence de contre-indication médicale
aux travaux en hauteur
• Lire et comprendre une notice technique
(textes, plans et schémas)
• Pour participer à la formation, le stagiaire devra 
impérativement comprendre le français à l’oral 
et à l’écrit.

LA DURÉE
Il s’agit d’une formation 

de 2 jours répartie en 14h 
(7h de partie théorique et 

7h de partie pratique).

VOTRE FORMATION

PUBLIC CONCERNÉ

LE LIEU
La formation se déroulera
en présentiel à Saint-Barthélemy 

CONTACTS
CHAMBRE ECONOMIQUE
MULTIPROFESSIONNELLE 
Établissement Public Territorial
de la Collectivité de Saint-Barthélemy
59 rue Samuel Fahlberg, Gustavia, 
97133  Saint-Barthélemy
Tél. : 05 90 27 12 55
Port : 06 90 68 51 04
gregory.guerot@cemstbarth.com
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Le nombre de participants est limité à 4 minimum et à 10 maximum par session.



MONTER, VÉRIFIER ET UTILISER
DES ÉCHAFAUDAGES ROULANTS
 
DÉTAILS
- Différents types d’échafaudages fixes et roulants 

- Responsabilités du monteur d’échafaudage fixe
  et roulant

- Aménagement de l’aire de travail

- Montage d’un échafaudage fixe et roulant 

- Responsabilités du vérificateur

- Adéquation de l’échafaudage fixe et roulant 

- Stabilité et résistance de l’échafaudage fixe et roulant 

- Conformité des niveaux de travail et des moyens         
   d’accès 

- Rédaction d’un rapport de vérification 

- Démontage d’un échafaudage fixe et roulant 

Nota :
les stagiaires doivent venir avec leurs EPI
(tenue de travail, chaussures de sécurité,
casque avec jugulaire et gants de manutention).
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PROGRAMME

LE COÛT & LA DATE

FINALITÉ
Certification de réalisation de formation.
Évaluation des compétences via un test QCM théorique et des exercices pratiques.
Si réussite aux examens si dessus, attestation individuelle de réussite.
Cette formation fait l’objet d’une mesure de la satisfaction globale des stagiaires, rentrant 
dans le cadre de la certification Qualiopi de l’établissement.

La tarification et la date sont disponible sur 
demande. N’oubliez pas qu’il existe différents 
systèmes de financement de vos actions de 
formation. Le Centre de Formation vous 
accompagne dans vos démarches

POUR VOUS INSCRIRE,
NOUS VOUS INVITONS À COMPLÉTER LE BULLETIN
D’INSCRIPTION QUE VOUS TROUVEREZ EN ANNEXE
A NOUS ENVOYER PAR COURRIEL À
gregory.guerot@cemstbarth.com


